


MATTHIEU MICHEL DISTRIBUTION 

2 M DISTRIBUTION 

Société par Actions Simplifiée Au capital de 100.000 Euros 
7 ZA de RIBAUTE 

31130 QUINT FONSEGRIVES 
RCS TOULOUSE 529 941 304 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Du 3juin 2019 

L'an deux mille dix-neuf, 

Le trois juin, 

A quatorze heures, 

Les actionnaires de La société 2M DISTRIBUTION, Société par Actions Simplifiée au 
capital de 100.000 euros dont le siège social est fixé au 7 ZA de RIBAUTE 31130 
QUINT FONSEGRIVES, immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de 
TOULOUSE sous le numéro 529 941 304, se sont réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire sur convocation du Président, au 142 boulevard Victor Hugo 92 110 
CLICHY. 

Sont présents 

- La société SAS ZEST CONSULTING 
Propriétaire de deux cent quarante-cinq actions 245 actions 

- Monsieur KAMISSOKO Salia 
Propriétaire de deux cent cinquante-cinq actions 380 actions 

TOTAL DES ACTIONS COMPOSANT LE CAPITAL 625 actions 

Monsieur KAMISSOKO Salia préside la séance en sa qualité de Président de la 
société 2M DISTRIBUTION 

Il est constaté que tous les actionnaires sont présents et, qu'en conséquence, 
l'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

Le président dépose ensuite sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée 

- La copie de la lettre de convocation, 
- Le rapport établi par le Président 
- Le texte des résolutions proposées à l'Assemblée Générale 
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Le Président rappelle que les actionnaires sont réunis ce jour à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant 

- Modification de la dénomination sociale et enseigne 

- Modification de l'objet social 

- Changement de siège social 

- Modification des statuts 

- Pouvoirs. 

Le Président rappelle que conformément à la loi tous les documents ont été adressés 
aux actionnaires quinze jours avant la présente Assemblée. 

La collectivité lui donne acte de ce que les dispositions légales et statutaires 
concernant tant la convocation de l'assemblée que la communication ont été 
respectées et, notamment de la mise à disposition des actionnaires. 

Le Président présente ensuite son rapport. 

Cette présentation et lecture terminées, ii déclare la discussion générale ouverte. 

Puis, personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux 
voix les résolutions suivantes portées à l'ordre du jour de la réunion 

PREMIERE RESOLUTION : Chanqement Dénomination Sociale et Enseiqne  

L'Assemblée générale après avoir entendu lecture du rapport du Président, décide de 
modifier la dénomination sociale et l'enseigne de la société qui devient 

2C CONSTRUCTION 

Ce changement prendra effet à compter du 3 juin 2019. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité des Actionnaires. 

DEUXIEME RESOLUTION : Modification de l'Objet Social  

L'Assemblée générale après avoir entendu lecture du rapport du Président, décide de 
modifier l'objet social de la société qui devient 

Tant en France qu'à l'étranger tous travaux de Gros oeuvre et second oeuvre. 

Tous travaux d'installation, de prestations dans le domaine de la couverture et de la charpente 
tant traditionnelle que métallique. 

Tous travaux de pose, d'installation, de prestations dans le domaine du froid, climatisation, 
électricité générale et solaire, chauffage et solaire thermique, isolation, énergies 
renouvelables, pompes à chaleur, bornes Eco photons. 

L'acquisition, la vente, la distribution, de tous matériels et logiciels relatifs aux activités 
précitées ainsi que l'activité de conseils, d'ingénieries, d'études, et de prestations, qu'ils soient 
destinés aux entreprises, collectivités ou particuliers. 



Et plus généralement toutes opérations de quelque nature qu'elles soient économiques et 
juridiques, financières, civiles ou commerciales, pouvant se rattacher, directement ou 
indirectement, à l'objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires. 

La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations 
industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en France ou à 
l'étranger, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations peuvent 
se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité des Actionnaires. 

TROISIEME RESOLUTION : Chanciement de Sièqe Social  

L'Assemblée générale après avoir entendu lecture du rapport du Président, décide 
de transférer le siège de la société du 7 ZA de RIBAUTE 31130 QUINT FONSEGRIVES 
au 142 Boulevard Victor HUGO 92 110 CLICHY à compter du 3juin 2019. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité des Actionnaires. 

QUATRIEME RESOLUTION : Modification des Statuts  

L'Assemblée générale compte tenu des résolutions qui précèdent, décide de modifier: 

L'article 2- OBJET des statuts de la façon suivante: 

La présente Société par actions simplifiée a pour objet tant en France qu'à l'étranger 
tous travaux de Gros oeuvre et second oeuvre. 

Tous travaux d'installation, de prestations dans le domaine de la couverture et de la 
charpente tant traditionnelle que métallique. 

Tous travaux de pose, d'installation, de prestations dans le domaine du froid, 
climatisation, électricité générale et solaire, chauffage et solaire thermique, isolation, 
énergies renouvelables, pompes à chaleur, bornes Eco photons. 

L'acquisition, la vente, la distribution, de tous matériels et logiciels relatifs aux 
activités précitées ainsi que l'activité de conseils, d'ingénieries, d'études, et de 
prestations, qu'ils soient destinés aux entreprises, collectivités ou particuliers. 

Et plus généralement toutes opérations de quelque nature qu'elles soient 
économiques et juridiques, financières, civiles ou commerciales, pouvant se 
rattacher, directement ou indirectement, à l'objet social ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires. 

La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations 
industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en France 
ou à l'étranger, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou 
opérations peuvent se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à 
tous objets similaires, connexes ou complémentaires. 



L'article 3- DENOMINATION des statuts de la façon suivante: 

La dénomination de la société est: 2C CONSTRUCTION 

L'enseigne, le nom commercial et le sigle sont 2C CONSTRUCTION 

Le reste de l'article reste inchangé. 

L'article 4- SIEGE SOCIAL des statuts de la façon suivante: 

Le siège social est fixé au 142 Boulevard Victor HUGO 92 110 CLICHY 

Le reste de l'article restant inchangé. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité des Actionnaires. 

CINQUIEME RESOLUTION : Pouvoirs  

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
présent procès-verbal afin d'accomplir toutes les formalités consécutives aux 
décisions prises. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité des Actionnaires. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président 
déclare la séance levée. 

De tout ce qui est dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, 
a été signé par les personnes présentes 

Fait à Clichy 

Le 3juin 2019 

Monsieur KAMISSOKO Salia 

Président 



MATTHIEU MICHEL DISTRIBUTION 
2 M DISTRIBUTION 

Société par actions simplifiée au capital de 100.000 Euros 
142 Boulevard Victor Hugo 
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2C CONSTRUCTIONTION
Société par actions simplifiée au capital de 80.000 Euros

142 Boulevard Victor Hugo
921 la CLICHY

STATUTS

/
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ENTRE LES SOUSSIGNES:

La société « MJH » société à responsabilité limitée au capital de 53.521 € dont le siège social
est 14 avenue Mercure à Quint- Fonsegrives (31130) immatriculée au RCS de Toulouse sous
le numéro 438.063.240 représentée aux présentes par Monsieur Matthieu JALET es qualité de
gérant de la société.

D'une part,

Monsieur Michel GRAU né le 31 juillet 1966 à Toulouse (31) marié sous le régime de la
communauté légale à Madame Patricia CROUX demeurant 18 rue de Cocagne à Launaguet
(31140)

De dernière part,

Ont établi ainsi qu'il suit les statues d'une société par actions simplifiée (SAS.) devant exister entre eux.

ARTICLE 1- FORME

La Société est constituée sous la forme d'une société par actions simplifiée; elle est régie par:

- les dispositions des articles L. 227-1 à L. 227-20 et L. 244-1 à L.244-4 du Code de commerce;

- dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions particulières aux sociétés par actions simplifiées,
les dispositions rdatives aux sociétés anonymes, à l'exception des articles L. 225-17 à L. 225-126 et L. 225-243
du Code de commerce et les dispositions générales relatives à toute société des articles 1832 à 1844-17 du Code
civil;

- les dispositions des présents statuts.

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.

La Société n'est pas et n'entend pas devenir une société réputée faire publiquement appel à l'épargne,
conformément aux dispositions de l'article L.227-2 du Code de commerce.

ARTICLE 2 - OBJET

La présente Société par actions simplifiée a pour objet tant en France qu'à l'étranger tous travaux de Gros
œuvre et second œuvre.

Tous travaux d'installation, de prestations dans le domaine de la couverture et de la charpente tant
traditionnelle que métallique.

Tous travaux de pose, d'installation, de prestations dans le domaine du froid, climatisation, électricité
générale et solaire, chauffage et solaire thermique, isolation, énergies renouvelables, pompes à chaleur,
bornes Eco photons.

L'acquisition, la vente, la distribution, de tous matériels et logiciels relatifs aux activités précitées ainsi que
l'activité de conseils, d'ingénieries, d'études, et de prestations, qu'ils soient destinés aux entreprises,
collectivités ou particuliers.

Et plus généralement toutes opérations de quelque nature qu'elles soient économiques et juridiques,
financières, civiles ou commerciales, pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à l'objet social ou à
tous objets similaires, connexes ou complémentaires.

La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations industrielles,
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en France ou à l'étranger, sous quelque forme
que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher directement ou indirectement à
l'objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires.
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ARTICLE 3 - DENOMINATION

La dénomination de la société est: "2C CONSTRUCTION"
L'enseigne, le nom commercial et le sigle sont 2C CONSTRUCTION

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination sera précédéeou
suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des initiales "S.A.S.",
de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que le numéro d'identification SIREN et la mention RCS
suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle sera immatriculée.

ARTICLE 4- SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé au 142 Boulevard Victor Hugo 92 110 CLICHY situé dans le ressort du Tribunal de
commerce de Nanterre, lieu de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.

Il peut être transféré en tout autre endroit par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en
conséquence. Toutefois, la décision devra être ratifiée par la plus proche décision collective des associés et
communiqué au commissaire aux comptes.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de la date de son immatriculation au Registre du commerce
et des sociétés, saufles cas de prorogation ou de dissolution anticipée prévus aux présents statuts.

Cette durée peut, par décision de la collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les
décisions extraordinaires, être prorogée une ou plusieurs fois sans que chaque prorogation puisse excéder 99 ans.
Un an au moins avant la date d'e».-piration de la société, le président doit provoquer une délibération de la
collectivité des associés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander
au Président du Tribunal de commerce du lieu du siège social statuant sur requête, la désignation d'unmandataire
de justice chargé de provoquer la délibération et la décision ci-dessus prévues.

ARTICLE 6 - APPORTS

La société M.J.H apporte à la société la somme en numéraire de trente neuf mille deux cents
euros (39.200 euros) correspondant à la libération des 245 actions souscrites.
cf: 39.200 euros;

Monsieur: Michel GRAU apporte à la société la somme en numéraire de quarante mille huit cents
euros (40.800 euros) correspondant à la libération des 255 actions souscrites.
Ci: 40.800 euros;

Soit un total de : 80.000 euros.

Laquelle somme a été déposée, dès avant ce jour, au crédit d'un compte ouvert au nom de la société en
formation, à la banque du .
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ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL

Au terme d'une Assemblée Générale Extraordinaire d'associés en date du 28 mars 2013, l'assemblée Générale
extraordinaire des associés a décidé d'augmenter le capital social d'un montant de 20000 euros par creation de
125 nouvelles actions.

En consequence, le capital social est fixé à la somme de 100000 euros divisé en 625 actions de 160euros
chacune qui ont été entièrement souscrites et libérées par les associés.

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en vigueur.

1- Le capital social peut être augmenté, soit par l'émission d'actions nouvelles, soit par élévation du montant
nominal des actionsexistantes.

L'émission d'actions nouvelles peut résulter:
- Soit d'apports en nature ou en numéraire, ces derniers pouvant être libérés par un versement d'espèces ou par
compensation avec des créances liguides et exigibles sur la société;
Soit de l'utilisation de ressources propres à la société sous forme d'incorporation de réserves, de bénéfices

ou de primes d'émission;
- Soit de la combinaison d'apports en numéraire et d'incorporations de réserves, bénéfices ou primes d'émission;
- Soit de la conversion ou du remboursement d'obligations enactions.

Sauf s'il s'agit du paiement du dividende en actions, la collectivité des associés délibérant dans les conditions
prévues pour les décisions extraordinaires sur le rapport du président est seule compétente pour décider une
augmentation de capital.

Si l'augmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, la
collectivité des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité prévues par les décisions ordinaires.

Les associés ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit de préférence à la souscription
des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital.
La collectivité des associés qui décide l'augmentation de capital peut supprimer ce droit préférentiel de
souscription, totalement ou partiellement, en faveur d'un ou plusieurs associés dénommés, dans le respect des
conditions prévues par la loi.
En outre, chague associé peut, sous certaines conditions, renoncer individuellement à ce droit préférentiel de
souscription.

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'inco 1poration au capital de réserves, bénéfices ou primes
d'émission appartient au nu-propriét aire,sous réserve des droits de l'usufruitier.

La valeur des apports en nature doit être appréciée par un ou plusieurs commissaires aux comptes nommés sur
reguête par Je Président duTribunal de commerce.

II - La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires peut
aussi décider ou autoriser la r éduc tion du capital social pour telle cause et de telle manière que ce soit,
notamment pour cause de pertes ou par voie de remboursement ou de rachat partiels des actions, de
réduction de leur nombre ou de leur valeur nominale, le tout dans les limites et sous les réserves fixées par la
loi et, en aucun cas, la réduction de capital ne peut porter atteinte à l'égalité des associés.
La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la condition
suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum légal, à moins gue la
société ne se transforme en société d'une autre forme n'exigeant pas un capital supérieur au capital social après
sa réduction.

SK
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A défaut.,tout intéressé peur demander en justice la dissolution de hi société. Celle-ci ne peut être pronon: ée si
au jour où le tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu.

III - La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires peut
également décider d'amortir tout ou partie du capital social et substituer aux actions de capital des actions de
jouissance partiellement ou totalement amorties, le tout en application des articles L. 225-198 et suivants du
Code de commerce.

IV - Enfin, la collectivité des associés décidant l'augmentation ou la réductio n du capital peut déléguer au
président les pouvoirs nécessaires à l'effet de la réaliser.

ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS

Lors de la constitution de la société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, de la moitié
au moins de leur valeur nominale.

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, d'un quart
au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.

La libération du surplus doit intervenir en wle ou plusieurs fois sur appel du président, dans le délai de cinq ans
à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce qui concerne le capital initial, et
dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du ou des souscripteurs quinze jours au moins avant la date
fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque actionnaire.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de plein droit
intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de J'action personnelle que la société peut
exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi.

Conformément aux dispositions de l'article 1843-3 du Code civil, lorsqu'il n'a pas été procédé dans un délai légal
aux appels de fonds pour réaliser la libération in tégrale du capital, tout intéressé peut demander au prési dent
du tribun al statu ant en référ é soit d'enjoindre sous astreinte aux administrateurs, gérants et dirigeants de
procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandataire chargé de procéder à cette formalités.

ARTICLE 10 -FORME DESACTIONS

Les actions émises parla société ont obligatoirementla forme nominative.
E Ilesdonne nt lieu à une inscription en comptes "nominatifs purs" ou "nominatifs· administrés" selon les
modalités prévues par le "cahier des charges des émetteurs - teneurs de comptes de valeurs mobilières non
admises en SICOVAM" approuvé par la Direction du Trésor, par la société au nom de chaque associé dam
les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur sur les société
commerciales pour les sociétés anonymes.
A la demande d'un associé, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par la société.

Lorsque les conditions légales sont réunies, la société peut créer des actions à di;ridende prioritaire sans droit
de vote.

La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour la réduction du capital social en l'absence
de pertes peut, à tout moment, décider ou autoriser le rachat des actions à dividende prioritaire sans droit de
vote.
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ARTICLE 11- TRANSMISSION DES ACTIONS

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la sooete au Registre du commerce et des
sociétés. En cas d'augmentation du capita les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci.
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la société et jusqu'à la clôture de la liquidation.
La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur les
registres que la société tient à cet effet au siège social.
La transmission des actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du compte du cédant au
compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement établi sur un formulaire fourni ou agréé par
la société et signé par le cédant ou son mandataire.
L'ordre de mouvement est enregistré sur w1 registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre
des mouvements".
La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de mouvement et,
au plus tard, dans les huit jours gui suivent celle-ci.
La société peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement soient certifiées par un officier
public ou un maire sauf dispositions législatives contraires.

Les actions sont transmissibles sous les conditions suivantes:

Les actions sont librement cessibles à quelque titre que se soit entre vifs. entre associés fondateurs.

En cas de décès d'un associé les procédures d'agrément et de droit de préemption s'appliquernnt à ses
héritiers.

Toutes transmissions ou nantissements au profit des tiers seront soutrus à la procédure de droit de
préemption et d'agrément.

Article Il,1 ; Droit de préemption

Les associés fondateurs de la Société dont la liste figure ci-après bénéficient d'un droit de préemption gui
s'exercera selon les modalités suivantes:

Les associés fondateurs de la société 2 M DISTRIBUTION sont Monsieur Matthieu JALET et Monsieur
Michel GRAU.

D'une part, les associés fondateurs bénéficient chacun d'un droit de préemption sur les actions mises en vente
par les associés non fondateurs ou transmises par voie successorale ou cédées en application de l'article 13 des
statuts calculé au prorata de leurs participations dans le capital social de la Société.

D'autre part, chaque associé fondateur bénéficie d'un droit de préemption sur la totalité des actions gw
seraient mises en vente ou transmises par l'autre associé fondateur:

Ils pourront chacun exercer ce droit de préemption en tout ou partie. Ceci étant précisé que le bénéfice du
droit de préemption pourra se transmettre à l'autre associé fondateur.

a. Procédure

L'associé cédant notifie au Président et l'autre associé fondateur par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception son projet de cession ou remise en main propre contre décharge.
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• Le nombre d'actions concernées;

Les i.nfotmations sur le cessionnaire envisagé: nom, prénoms, acù-esse et nationalité ou s'ilsa'gi t
d'wle personne morale: dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du
capital, identité de ses dirigeants sociaux;
Le prix et les conditions de la cession projetée.

•

•

La date de réception de la notification de l'associé cédant fait courir un délai de deux (2) mois, à l'expiration
duquel, le cédant pourra réaliser librement la cession projetée sur les actions pour lesquelles les droits de
préemption n'ont pas été exercés, sous réserve de respecter la procédure d'agrément prévue à l'article« 11-1 )
des statuts.

Ce droit de préemption est exercé par notification au Président dans les deux (2) mois au plus tard de la réception
de la notification ci-dessus visée. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception ou remise en main propre contre décharge.

A l'expiration du délai de deux mois prévu ci-dessus le Président doit notifier à l'associé cédant et aux associés
fondateurs par lettre recommandée avec demande d'avis de réception les résultats de la préemption ou remise
en main propre contre décharge.

Tout associé n'ayant pas notifié son .intention dans ce délai sera réputé avoir renoncé à se prévaloir de ce droit
de préemption.

En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions devra être réalisée dans un délai de 30 jours
moyennant le prix mentionné dans la notification de l'associécédant.

Article J 1.2 : Procédure d'agrémept

L'associé cédant notifie au Président par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en
main propre contre décharge son projet de cession:

Le nombre d'actions concernées;
Les informations sur le cessionnaire envisagé: nom, prénoms, adresse et nationalité ou s'il s'agit d'une

personne morale: dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, iden tité de ses
dirigeants sociaux;

Le prix et les conditions de la cession projetée.

Cette demande d'agrément est transmise par le Président à l'ensemble des actionnaires.

Le Président dispose d'un délai de deux (2) mois à compter de la réception de la demande d'agrément pour faire
connaître au cédant la décision de la collectivité des associés gu'il consultera soit en assemblée générale soit par
voie de consultation écrite.
Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main
propre contre décharge. A défaut de réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément sera réputé acguis.

Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.

En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées dans sa demande
d'agrément en tenant compte du pourcentage d'actions préemptées par les associés fondateurs.

Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les 30 jours de la décision d'agrément: à défaut de
réalisation du transfert dans ce délai, l'agrément serait frappé de caducité.

En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai de un (1) mois à compter de 1 noti cation _d_u
refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé cédant par un ou plusieurs tIers agrees
selon la procédure ci-dessus prévue.
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Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois; l'agrément du ou des
cessionnaires est réputé acquis.

En cas d'acguisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à compter de
l'acquisition de les céder ou de les annuler.

Le pri.x de rach at des actions par un tiers ou par la Société est détenniné d'un commun accord entre les parties.
A défaut d'accord, le prü: sera déterminer à dire d'expert, dans les conditions de l'article 1843-4 du Code Civil.

A savoir, dans tous les cas où sont prévus la cession des droits sociaux d'w 1associé, ou le rachat de ceu .."-ci
par la Société, la valeur de ces droits est déterminée, en cas de contestation, par un expert désigné soit par les
parties, soit à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du Président du tribunal statuant en la forme des
référés sans recours possibl .

ARTICLE J 2- DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

Toute action en l'absence de catégories d'actions, ou toute action d'une même catégorie d'actions dans le cas
contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente dans les bénéfices
et réserves ou dans l'actif social lors de toute distribution, amortissement ou répartition, au COUI-S de la vie de la
société, comme en cas de liquidation, ceci dans les condi tions et modalités par ailleurs stipulées dans les présents
statuts.
Le cas échéant, et pour parvenir à ce résultat, ilest fait masse de toutes exonérations fiscales comme de toutes
taxations pouvant être prises en charge par la société auxquelles ces distributions, amortissements ou
répartitions pourraient donner lieu.

Tout associé dispose notamment des droits suivants à exercer dans les conditions et sous les éventuelles
restrictions légales et réglemen taires: droit préférentiel de souscription aux augmentations de capital ou aux
émissions d'obligations convertibles en actions, droit à l'information permanente ou préalable aux
consultations collectives ou assemblées générales, droit de poser des questions écrites avant toute
consultation collective ou, deux fois par an, sur tout fait de nature à compromettre la con tinuité de
l'exploitation, droit de récuser les commissaires aux comptes.

Chaque action donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les consultations collectives ou
assemblées générales.

Les associés ne sont respons ables du passif social qu'à concurrence de leurs apports.

Les droits et obligations suivent l'action quelle qu'en soit le titulaire.

La propriété d'une action comporte de plein dro it adhés ion au." statuts de la société et aux décisions de la
collectivité des associés.

ARTICLE 13- NUE PROPRIETE - USUFRUIT

Sauf convention contraire notifiée à la Société, les associés détenant l'usufruit d'actions représentent
valablement les associés détenant la nue-propriété.
Le droit de vote appartient à J'associé détenant l'usufruit pour les délibérations concernant les décisions
collectives ordinaires.
Le droit de vote appartient à l'associé détenant la nue-propriété pour les délibérations concernant les
décisions collectives extraordinaires.
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Cependant, les associes concernés peuvent convenir de toute autre répartmon du droit de vote aux
consultations collectives. La convention est notifiée par lettre recommandée à la société, qui sera tenue
d'appliquer cette convention pour toute consultation collective qui aurait lieu après l'expiration d'un délai d'un
mois suivant l'envoi de cette lettre.

Toutefois, dans tous les cas, l'associé détenant la nue-propriété a le droit de participer aux consultations
collectives.

L'e...., ercice du droit préférentiel de souscnption aux actions nouvelles de numerrure et celui du droit
d'attribution d'actions gratuites sont réglés en l'absence de conventions spéciales entre les parties, selon les
dispositions suivantes:

Le droit préférentiel de souscription, ainsi que le droit d'attribution d'actions gratuites, appartiennent à
l'associé détenant l'usufi.uit.
Si l'associé détenant la nu-propriété vend ses droits, les sommes provenant de cette cession, ou les biens
acquis par lui au moyen de ces sommes, sont soumis à usufruit.
L'associé détenant l'usufruit est réputé avoir négligé d'exercer le droit préférentiel de souscription lorsqu'il n'a ni
souscrit d'actions nouvelles, ni vendu les droits de souscription huit jours avant l'expiration du délai d'exercice
de ce droit.
Il est même réputé avoir négligé d'exercer le droit d'attl.l bu ti on lorsqu'il n'a ni dem and é cette attribution, :LÎ
vendu les droits trois mois après le début des opérations d'attribution.
L'associé détenant la nue-propriété dans les deux cas, peut alors se substituer à l'associé détenant l'usufruit
pour exercer soit le droit de ouscription, soit le droit d'attribution ou pour vendre les droits. Dans ce dernier
cas, l'associé détenant l'usufruit peut exiger le remploi des sommes provenant de la cession; les biens ainsi
acquis sont soumis à usufruit.
Les actions nouvelles appai-tiennent au nu-propriétaire pour la nue-propriété et à l'usufruitier pour l'usufruit.
Toutefois, en cas de versements de fonds par le nu-propriétaire ou l'usufruitier, pour réaliser ou parfaire ur..e
souscription ou une attljbu tion, les actions nouvelles n'ap partiennent au n u-prop riétaire et à l'usufruitier qu'à
concurrence de la Valeur des droits de souscription ou d'atu-ibution; le surplus des actions nouVelles appartient
en pleine propriété à l'associé qui a yersé les fonds.

En cas de remise en gage par un associé de ses actions, l'associé débiteur contin ue de représenter seul ces
actions.

ARTICLE 14 - DIRECTION DE LA SOCIETE

La société est représentée à l'égard des tiers et dirigée par un Président qui est soit une personne physique
salariée ou non, associée ou non de la société, soit une personne morale associée ou non de la société.

La personne morale « Président » est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa nomination ou à
tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à la représenter en qualité de
représen tant.
Lorsqu'une personne morale est nommée «Président», ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et
obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient « Président >1 en leur
propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.
Les règles fixant la responsabilité des membres du conseil d'administration des sociétés anonymes sont
applicables au Président de la société par actions simplifiée.

Nomination - Durée du mandat:

Le P réside nt est nom mé par la collee tivité des associés statuant aux conditions de quorum et de
majorité stip ulée s po ur les asse mblées gé nérales ex trao rdin aires.
Il ne peut être révoqué que dans les mêmes conditions.
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La durée du mandat du Président est à durée indéteiminée.

Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale« Président», peut être également
lié à la société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un emploi effectif.

Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, soit par l'ouverture à
l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.

Pouvoirs du Président:

Dans les rapports avec les tiers, le Président représente la Société et est investi des pouvoirs les plus étendus
pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de son objet social.
Les dispositions des présents statuts limitant les pouvoirs du Président sont inopposables aux tiers.

La Société est engagée même par les actes du Président gui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne
prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve.

Le Président dirige, gère et administre la société notamment il :
- Etablit et arrête les documents de gestion prévisionnelle et rapports y afférents ;
- Etablit et arrête les comptes annuels et le rapport de gestion à présenter àl'approbation de la collectivité des
associés;
- Prépare toutes les consultations de la collectivité des associés.

Nonobstant ce qui est dit ci-dessus, le Président ne peut pas sans l'accord préalable de la collectivité des associés
délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires, effectuer les opérations suivantes:

Acquisition ou cession d'actifs immobiliers assortie ou non de contrat de crédit-bail;
Acquisition, cession ou apport de fonds de commerce;
Création ou cession de filiales;
Modification de la participation de la Société dans ses filiales;
Acquisition ou cession de participation dans toutes sociétés, entreprises ou groupements

quelconques;
Création et suppression de succursales, agences ou établissements de la société;
Prise ou mise en location-gérance de fonds de commerce;
Prise ou mise en location de tous biens immobiliers;
Conclusion de tous contrats de crédit-bail immobilier;
Cautions, avals ou garanties, hypothèques ou nantissements à donner par la société;
Crédit consentis par la société hors du cours normal des affaires;
Adhésion à un groupement d'intérêt économique et à toute forme de société ou d'association

pouvant entraîner la responsabilité solidaire ou indéfinie de la société;
Souscrire des emprunts supérieur à 100.000 €;
Embaucherun salarié pour un montant de salaire annuel net de 50.000 €.

Enfin, la collectivité des associés appelée à statuer sur les comptes de J'exercice fixera chaque année le
montant des investissements et emprunts soumis à son autorisation préalable.

Dans les rapports entre la société et son comité d'entreprise, le Président constitue l'organ_e social auprès
duquel les délégués dudit comité exercent les droits définis par l'article 432-6 du Code du travail.
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Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvou:s pour J'exercice de
fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes.

Rémunération:

La rémunération du Président est fixée par la collectivité des asso ciés appelée à statuer sur cette question lors
de l'assemblée générale d'approbation des comptes annuels.

ARTICLE 15 - DIRECTE UR GEN ERAL

Désignation:

Le Président peut donner mandat à une personne physique de l'assister en qualité de Directeur Général.
La société peut être doté de plusieurs directeurs généraux

Lorsque le Directeur Général est un personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un représentant
permanent personne physique.

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de la So ciété

Pouvoirs:

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur Général dispose
des mêmes pouvoirs de direction que le Président.

Il est précisé que la Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet
social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l'objet social ou qu'il ne
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne pouvant suffire à constituer
cette preuve.

Durée des fonctions:

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que cette durée
puisse excéder celle des fonctions du Président.

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeui- Général reste en fonctions, sauf
décision contraire de la collectivité des associés jusqu'à la nomination du nouveau Président.

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu'un jus t e motif soit nécessaire, par décision
du Président. La révocation des fonctions de Directeur Général n'ouvre droit à aucune indemnité.

En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit dans les cas suivants:

dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du Directeur
Général personne morale;

interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale,
inc.l pacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique.

Rémunération:

La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la rémuné ration
qui résultede son contrat de traYail.
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ARTICLE 16 - CONVENTION S ENTRE LA SOCIETE. SES DIRIGEANTS OU SES ASSOR�S

En application des disposi tions de l'article L. 227-10 du Code de commerce, le conunissaire aux comptes
présente aux associés un rapport sur les conventions, intervenues directement ou par personne ire p os ée
entre la société et son président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des
droits de vote supérieure à 10% ou, s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlas au sensœ
l'article L. 233-3 dudit code.

Les associés statuent sur ce rapport.

En application des dispositions de l'article L. 227-11 du Code de commerce, les conventions portant sur les
opérations courantes et conclues à des conditions normales sont communiquées au conunissaire auxcomp tes
sauf si par leur objet ou leurs i.rnplications financières, elles ne sont significatives pour aucune des parties.
Tout associé a le droit d'en obtenir communication.

Le commissaire aux comptes établit un rapport sur les conventions conclues au cours de l'exercice écoulé; la
collectivité des associés statue chaque année sur ce rapport lors de sa consultation annuelle sur les comptes
sociaux dudit exercice écoulé.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne intéressée et,
éventuellement, pour le président et les autres dirigeants d'en supporter les conséquences dommageables pour
la société.

ARTICLE 17 - COMMISSAIRES AlIX COMPTES

La société devra nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes si les dispositions de l'article L227.9 du
code du commerce doivent être appliquées au sein de la Société.

Le contrôle de la société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires exerçant leur mission
conformément à la loi.

Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en cas de refus,
d'empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que le ou les titulaires pour la
même durée.
Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercicessociaux; leurs fonctions expirent à l'issue de la
consultation annuelle de la collectivité des associés appelée à statuer sur les comptes du sixième exercice social.

Au cours de la vie sociale, les cormrussai.res aux comptes sont renouvelés, remplacés et nommés par décision
collective des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions ordinaires et prise à la majorité
absolue.

Afin de préserver l'indépendance des commissaires à l'égard de la société et de ses dirigeants, tc;>ute nomination
de commissaire aux comptes est soumise aux règles d'incompatibilité édictées par les dispositions de l'article L.
225-224 du Code de commerce.

Les cormnissaires aux comptes sont investis des fonctions et des pouvoirs gue leur contèrent les articles L.
225-218 à L. 225-242 du Code de commerce.
Plus particulièrement, ils ont pour mission permanente:
- De vérifier les valeurs et les documents comptables de la société,
- De contrôler la conformité de la comptabilité aux règles envigueur,
- De vérifier la concordance avec les comptes annuels et la sincérité des informations données dans le rapport
de gestion et dans les documents adressés aux associés sur la situation financière et les comptes de la société.
Ils ne doivent en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la société.
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Les commissaires aux comptes sont appelés à l'occasion de toute consultation de la collectivité des associés.

Les commissaires au.-... comptes sont indéfiniment rééligibles. Leur renouvellement doit être décidé par la collectivité
des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions ordinaires, la reconduction tacite dans leurs
fonctions étan tinopérante.

Les commissaires aux comptes peuvent démissionner de leurs fonctions, même pour simple convenance
personnelle, à condition de ne pas exercerce droit d'une manière préjudiciable à la société.
En cas de démission du commissaire aux comptes titulaire, le commissaire aux comptes suppléant accède de
plein droit aux fonctions de ce dernier pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci.

En cas de faute ou d'empêchement, les commissaires aux comptes peuvent être relevés de leurs fonctions
avant l'expiration normale de celles-ci mais seulement par décision de justice.
La révocation du commissaire aux comptes peut être demandée:
- Par le président de la société;
- Par un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital social;
- Par la collectivité des associés;
- Par le comité d'entreprise;
- Par le Ministèrepublic.
La demande de révocation du commissaire aux comptes doit être présentée devant le Président du Tribunal
de commerce qui starue en la forme des référés.

ART ICLE 18 - DECISIONS COLLECTIVES

Compétence :

Les associés délibérant collectivement sont seuls compétents pour prendre les décisions suivantes:

Nomination et renouvellement des commissairesaux comp tes;

Nomination et révocation du Président;

Approbation des comptes sociaux annuels et affectation des résultats;

Extension ou moclitica tion de l'objet social;

Augmentation, amortissement ou réduction du capital social;

Opérations de fusion ou d'apport partiel d'actif ou de scission;

T ansformation de la société;

Prorogation de la durée de la société;

Dissolution de la société;

Exclusion d'un associé;

Adoption ou moditicati on de clauses relatives à l'agrément de toute cession d'actions;

Acguisition ou cession d'actif immobilier assortie ou non de contrat de crédit-bail;

Acguisition, cession ou apport de fonds de commerce;
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Création ou cession de filiale;

Modification de la participation de la société dans ses filiales;

Prise ou mise en location-gérance de fonds de commerce;

Prise ou mise en location de tous biens immobiliers ;

Conclus ion de tout contrat de crédit-bail immobilier;

Caution, aval ou garantie, hypothèque ou nantissement à donner par la société;

Crédit consenti par la société hors du cours normal des affaires;

Souscrire des emprunts supérieur à 100.000 €;

Embaucher un salarié pour un montant de salaire annud net de 50.000 €.

Adhérer à un groupement d'intérêt économique et à toute forme de société ou d'association pouvant
entraîner 111respon sab ilité solidaire ou indéfinie de la société.

Toute autre décision relève de la compétence du président.

Modalités de convocation :

Sauf les cas ci-après prévus, les décisions collectives des associés sont prises, au choix du président, soit en
assemblée générale réunie au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la convocation, soit par consultation
par correspondance, soit par téléconférence téléphonique ou audiovisuelle. Elles peuvent aussi s'exprimer dans
un acte authentique ou sous seings privés. Tous moyens de télécommunication peuvent être utilisés dans
l'expression des décisions.

Quel qu'en soit le mode, toute consultation de la collectivité des associés doit faire l'objet d'une information
préalable comprenant l'ordre dujour, le texte des résolutions et tous documents et informations leur
permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions présentées à leur approbation.
Cette information doit faire l'objet d'une communication intervenant quinze jours au moins avant la date de
laconsultation et adressées par lettre recommandée avec accusé de réception à chaque associé.
Les décisions prises conformément à la loi et aux statuts obligent tous les associés.

Aucune modification ne peut être faite aux droits d'une catégoried'actions sans consultation conforme ouverte
à la collectivité de touts les associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires.
En cas de consultation écrite, le président doit adresser à chacun des associés par courrier simple un bulletin
de vote portant les mentions suivantes:
- Sa date d'envoi aux associés;
- La liste des documents joints et nécessaires à la prise de décision;
- Le texte des résolutions proposées avec, sous chaque résolution, J'indication des options de délibérations
(adop tion ou rejet);
- L'adresse à laquelle doiven t être retournés les bulletins ainsi que la date limite de retour de bulletins.
Chaque associé devra compléter le bulletin de vote en cochant, pour chaque résolution, une case unique
correspondant au sens de son vote. Si aucune ou plus d'une case ont été cochées pour une même résolution,
le vote sera réputé être un vote de rejet.
Chaque associé doit retourner un exemplaire de ce bulletin de vote dûment complété, daté et signé, à l'adresse
indiquée, et, à défaut, au siège social.
Le défaut de réponse d'un associé dans le délai indiqué vaut abstention totale de l'associé concerné.
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Au plus tard le htùtième jour ounés suivant la date limite fixée pour la réception des bulletins, le président
établit, date et signe le procès-verbal des délibérations.
Les bulletins de vote, les preuves d'envoi de ces bulletins et le procès-verbal des délibérations sont conservés
au siège social.

Délibérations:

Les décisions collectives des associés sontqualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires.

Les décisions ordinaires sont celles qui ne modifient pas les statuts.

Les décisions extraordinaires sont seules à pouvoir modifier les statuts dans toutes leurs dispositions ou celles
qualifiées comme telles aux termes des statuts; notamment celles visées à l'article 14 des statuts.

Les consultations de la collectivité des associés sont provoquées par le président ou, en cas de carence du
président, par w1 mandataire désigné en justice.
Tout associé peut participer aux assembl es sw- justification de son identité et de l'inscription en compte de
ses actions. TI détient autant de voix que d'actions.
Lorsque la consultation de la collectivité des associés n'est pas obli toire, elle peut toutefois être provoquée
par l'associé demandeur.
En outre, le commissaire aux comptes peut, à toute époque, provoquer une consultation de la collectivité des
associés.

Lorsque la consultation de la collectivité des associés est faite en assemblée générale, la convocation est faite par
tous procédés de communication écrite quinze jours a.ant la date de la réunion et mentionne le jour, l'heure, le
lieu et l'ordre du jour de la réunion.

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la
convocation.

L'assemblée est présidée par le président; à défaut, l'assemblée élit son président de séance.
A chaque assemblée est tenue une feuille de présence.

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé.
Chaque mandataire peut disposer d'un nombre illimité de mandats.
Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite. En cas de contestation sur la
validité du mandat conféré, la charge de la preuve incombe à celui qui se prévaut de l'irrégularité du mandat.

Quorum:

Les décisions collecti.ses qualifiées d'ordinaires ne sont valablement prises, sur première consultation, gue si les
associés présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième
consultation aucun quorum n'est requis.

Les décision collectives qualifiées d'extraordinaires ne sont valablement p.cises, sur première consultation, que
si les associés présents ou représentés possèdent au moins le tiers des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième
consultation aucun quorum n'est requis.

Majorité:

Chaque associé dispose autant de voix qu'il possède d'ac tions.

Sauf dispositions contraires de la loi ou des staruts, les décisions collectives sont adoptées:

- à la majorité des deux tiers pour toutes décisions extraordinaires,
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- et à la majorité absolue pour toutes autres décisions ordinaires.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'adoption ou la modification des éventuelles clauses statutaires
relatives à la procédure d'agrément des cessions d'actions, au changement de contrôle d'une personne morale
associée requièrent une décision unanime des associés.
De même toute décision, y compris de transformation, ayant pour effet d'augmenter les engagements d'un ou
plusieurs associés ne peut être prise qu'à l'unanimité d'entre eux.

Registres:

Les décisions collectives des associes, quel qu'en soit leur mode, sont constatées par des procès-verbaux
établis sur un registre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés.
Ce registre ou ces feuillets mobiles sont tenus au siège de la société. Ils sont signés le jour même de la
consultation par le président de séance.
Les procès-verbaux devront indiquer le mode, le lieu et la date de la consultation, l'identité des associés et
celle de toute autre personne ayant assisté à tout ou partie des délibérations, les documents et rapports soumis
à discussion, un exposé des débats ainsi que le texte des résolutions et sous chaque résolution le résultat du vote.
Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le président,
ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet

ARTICLE 19 - DROIT D'INFORMATION PERMANENT

Chaque associé a le droit, à toute époque, de prendre connaissance ou copie au siège social des statuts à jour
de la société ainsi que des documents ci-après concernant les trois derniers exercices sociaux:
- Liste des associés avec le nombre d'actions dont chacun d'eux est titulaire et, le cas échéant, le nombre de
droits de vote attachés à ces actions;
- Les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe;
- Les inventaires;
- Les rapports et documents soumis aux associés àl'occasion des décisions collectives;
- Les procès-verbaux des décisions collectives comportant en annexe, le cas échéant, les pouvoirs des associés
représentés.

En application des dispositions de l'article L. 227-11 du Code de commerce, tout associé a le droit d'obtenir
communication des conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales.

ARTICLE 20 - EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1eravril et s'achève le 31mars.
Le premier exercice social sera clos le 31 mars 2012.

ARTICLE 2I-INyENTAIRE - COMPTES ANNUELS

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi.

A la clôture de chaque exercice, le président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif
existant à cette date.

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant appa;aître _de faço disti ete les capitaux
propres, le compte de résultat récapitulant les prodmts et les charges de 1exercice, ainsi quel annexe complétant
et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat.
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Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements etp rovisnns
nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du bilan.

Le président établit le rapport de gestion sur la situation de la société durant l'exercice écoulé, son évolution
prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle il est
établi, ses activités en matière de recherche et de développement.

En application des dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, le président établit un rapport
spécial qui informe chaque année l'assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre des
options de souscription ou d'achat d'actions consenties par la société à chacun des mandataires sociaux.

Tous ces documents sont mis à la disposition du comnùssaire aux comptes de la société un mois au moins avant
la convocation de la collectivité des associés appelée à statuer sur les comptes sociaux.

La collectivité des associés, délibérant dans les conditions fixées pour les décisions ordinaires, doit statuer sur
les comptes de l'exercice écoulé dans les six mois de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dansel
délai fixé par décision de justice.

ARTICLE 22-AFFÈCTATION ET REPARTITION DU RESULTAT

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, après
déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice clos.
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent au
moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de
réserve atteint le dixième du capital social; il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la
réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes anterleures et des sommes
à porter en rései-ve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire.
Sur ce bénéfice, la collectivité des associés peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la
dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau.
Le solde, s'il en existe, est réparti par décision collective des associés proportionnellement au nombre
d'actions appartenant à chacun d'eux.
En outre, la collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves
dont la société a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements
sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux propres
sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi
ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réé.ialuation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé
en tout ou partie au capital.

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, reportées à
nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction.

ARTICLE 23 - PAIEMENT DES ptYIDENDES - ACOMPTES

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un commissaire aux comptes fait: apparaître
que la société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des amortissements et provis ions
nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en
application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué sur décision du
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président des acomptes sur dividende avant l'appro bation des comptes de l'exercice. Le montant de ces
acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini.

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fi..\'.ées par décision collective des associés
délibérant dans les conditions fixées pour les décisions ordinaires ou à défaut par le président.

La uùse en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maxi.mal de neuf mois après la
clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.

Les dividendes des actions sont payés sur présentation de l'attestation d'inscription en compte.

La collectivité des associés statuant sur les comptes de l'exercice clos a la faculté d'accorder à chaque associé,
pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement
du dividende en numéraire ou en actions.
L'offre de paiement du di,ridende en actions doit être faite simultanément à chaque associé. Le prix des
actions ainsi émises, qui ne p eut être inférieur au moni:ant nominal, est fixé dans les conditions visées à
l'article L. 232-19 du Code commerce; lorsque le montant des dividendes auquel il a droit ne correspond pas
à un nombre entier d'actions, l'associé peut obtenir le nombre d'actions immédiatement supérieur en versant
dans le délai d'un mois la différence en numéraire ou recevoir le nombre d'actionsimmédiatement inférieur
complété d'une soulte en numéraire.
La demande de paiement du dividende en actions doit intervenir dans un délai fixé par la collectivité des
associés, sans qu'il puisse être supérieur à trois mois à compter de la décision; l'augmentation de capital de la
société est réalisée du seul fait de cette demande et ne donne pas lieu aux formalités prévues aux articles L.
225-142, L. 225-144 et L. 225-146 du Code de commerce.

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsq ue la distribution a été effectuée en
violation des dispositions légales et que la société établit gue les bénéficiaires avaient connaissance du caractère
irrégulier de cette disu-ibuti on au morne nt de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances.
Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes.

Les dividendes non réclamés dans les cing ans de leur mise en paiement sont prescrits.

ART ICLE 24 - CAPIT AUXP ROPRES IN F ERI EURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux pro pres de la so ciété deviennent
inférieurs à la moitié du capital social, le président doit, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des
comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la collectivité des associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à
dissolution anticipée de la société.

Il Yaurait lieu à dissolution de la société, si la résolution soumise au vote des associés tendant à la poursuite
des activités sociales, ne recevait pas l'approbation de la majorité des deux tiers des associés.
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être réduit d'un montant égal à la perte constatée au plm tard
lors de la clôture du second exercice social suivant celui au cours duquel les pertes portant atteinte au capital ont
été constatées.
Dans tous les cas, la décision collective des associés doit être publiée dans les conditions légales et
réglementaires.
En cas d'inobsen-ation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société.
Il en est de même sila collectivité des associés n'a pu délibérer valablement.
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la régularisation a eu
lieu.
Sous réserve des dispositions de L. 224-2 du Code de commerce, il n'y a pas lieu à dissolution ou à réduction
de capital si, dans le délai ci-dessus précisé, les capitaux propres viennent à être reconstirués pour une valeur
supérieure à la moitiédu capital social.
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ARTICLE 25 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La société peut se transformer en société d'une autre forme.
La décision de transformation est prise collectivement par les associés, sur le rapport du commissaire aux
comptes de la société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égam.: au capital social.

La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de chacun des associés. En ce cas, les
conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles.

La transformation en sociétéen commandite simple ou par actions est décidée-dans les conditions prévues pour
la modification des statuts et avec l'accord de chacun des associés qui acceptent de devenir commandités en
raison de la responsabilité solidaire et indéfinie des dettes sociales.
Dans le cas d'une transformation en société commandite par actions, un comnùssaire à la transformation doit
être nommé dans les conditions rdatées à l'article L. 224-3 du Code de commerce.

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la
modification des statuts des sociétés de cette forme.

La transfonnacion en société anonyme est prise sur le rapport d'un commissaire à la transformation chargé
d'apprécier la valeur des biens composant l'actif social et, s'il en existe, les avantages particuliers consentis it
des associés ou à des tiers.

ARTICLE 26 - DISSOLUTION - LIOUIDATION

La société est dissoute à l'expiration du terme fixé par les statuts, sauf prorogation, ou par décision des associés
délibérant collectivement dans les conditions fixées pour lesdécisions extraordinaires.

Aux termes de l'article L. 227-4 du Code de commerce, en cas de réunion en une seule main de toutes les actions
de la société, les dispositions de l'article 1844-5 du Code civil relatives à la dissolution judiciaire ne sont pas
applicables.

La société est en liquidation, dès l'instant de sa dissolution, pour quelque cause que ce soit.

La dissolution met fm aux fonctions du président.

Les commissaires aux comptes conservent leur mandat.

Les associés délibérant collectivement conservent les mêmes pouvoirs qu'au cours de la vie sociale.

Les associés délibérant collectivement qui pro oncent la dissolution règlent le mode de liquidation et nomment
un ou plusieurs liquidateurs dont ils détellninent les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à
la législation en vigueur.

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de sa liquidation jusqu'à la clôture de celle-ci,
mais sa dénomination devra être suivie de la mention "Société en liquidation" ainsi que du nom du liquidateur
sur tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers.

Les actions demeurent négociables jusqu'à la clôture de la liquidation.
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I:es_ass_ociés sont c nsultés collectivement en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif de
liqwdaaon, sur le qwtus de la gestion du liquidateur et la décharge de son mandat et pour constater la clôture
de la liquidation.
La décision collective des associés est prise à la majorité des deux tiers des assoëés

Le p ro duit net de la Iiguidation, après remboursement à chacun des associés du montant nominal et non amorti
deeur s actions, est réparti entre les associés en proportion de leur participation dans le capital social.

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la socié é entraîne la transmission
universelle du patrimoine de la société à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à Iiquidationma isles créancie:::s
peuvent faire opposition à cette dissolution comme relaté au deuxième alinéa de l'article 1844-5 du Code civil.
Cette disposition n'est pas applicable lorsque l'associé unique est une personne physique.

ARTICLE 27- CONTESTATIONS

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou lors de sa liquidation, soit entre
la société et lesassociés titulaires de ses actions, soit entre les associés titulaires d'actions eux-mêmes, concernant
les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront jugées conformémeùt à la loi et
soumises à la juridiction des tribunaux compétents. .
Ceci étant précisé que pour tout contentieux relatifà l'évaluation des actions, l'actionnaire le plus diligent
pourra saisir la juridiction compétente afin de faire désigner un expert qui sera chargé de l'évaluation des
actions en application des dispositions de l'article 1843-4du code civil.

ARTICLE 28- ACTES ACCOMPLIS POURtE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION

Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation.avec l'indication pour chacun d'entre
eux de l'engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents statuts.

ARTICLE 29 - POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les formalités de
publicité, de dépôt et autres nécessaires pour l'immatriculation de la Société au RCS de Toulouse.

ARTICLE 30 - ENGAGEMENTS DE VENTE - DROIT DE SORTIE CONJOINTE

Pour les besoins de la présente clause est appelé « ASSOCIÉ MAJORITAIRE» celui ou ceux qui détiennent
la participation la ou Qes) plus importante (s) dans le capital social; les autres associés étant appelés
« ASSOCIE MINORITAIRE» et le tiers le« TIERS ACQUEREUR».
Ceci étant p lécisé que les associés égalitaires dans le capital social détiennent chacun aussi la qualité
« ASSOCIE MAJORITAIRE»

Dans l'hypothèse où l'associé MAJORITAIRE recevrait une ou plusieurs offres d'achat par un ou plusieurs
tiers, s'entendant hors société du groupe auquel il appartient, de tout ou partie de ses actions de telle manière
quel' ASSOCIÉ MAJORITAIRE cesse de détenu-la participation la plus importante dans le capital dilué de
la Société à la suite dudit transfert, !'ASSOCIÉ MINORITAIRE s'engage, à la demande de J'ASSOCIE
MAJORJT AIRE, à transférer conjointement auTiERSACQUEREUR l,a totalité de ses propres actions dans
les mêmes termes et conditions que le transfert des actions de !'ASSOCIE MAJORITAIRE.

A J'issue des pourparlers et négociations a';ec le TIERS ACQUEREUR et dès que les,modalités de la cession
seront définitivement fixées, !'ASSOCIE MAJORITAIRE informera !'ASSOCIE IvflNORITAIRE de l'identité
du ou des TIERS ACQUEREUR(S) retenues), du prix par action et des engagements et garanties le
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cas échéant souscrits en faveur du TIERS ACQUEREUR (ci-après la «Notification de Cession Obligatoire
»).

L'ASSOCIÉ MINORITAIRE s'engage à signer le contrat présenté par l'ASSOCIÉ MAJORITAIRE aux termes
duquel les actions visées dans la Notification de Cession Obligatoire seront cédées au TIERS ACQUEREUR et
les garanties lui seront consenties Oecas échéant).

Tout transfert d'action par l'ASSO lÉ MINORITAIRE devra intervenir, concomitamment au transfert des
actions de l'ASSOCIE MAJORITAIRE, à la date notifiée par elle et, au plus tôt, dans les dix jours de la
réception de la Notification de Cession Obligatoire par !'ASSOCIÉ :MINORIT AIRE.

L'ASSOCIÉ MINORITAIRE remettra à l' ASSOCIÉ MAJORITAIRE un ordre de mouvement dûment
rempli et s gnérelatifà la totalité de ses actions transférées au profit du TIERS ACQUEREUR, à charge pour
J'ASSOCIE MAJORITAIRE de rec voir du.TIERS ACQUEREUR le paiement du prix conespondant, au
nom et pour le compte de!'ASSOCIE MINORITAIRE.

Si dans les trente jours de l'envoi de la Notification de Cession Obligatoire, il n'a été conclu aucun accord pour
la cession des actions à toute personne ou entité, tel qu'envisagé au présent article, l'ASSOCIÉ MAJORITAIRE
devra en informer l'ASSOCIÉ MINORITAIRE.

L'exercice par !'ASSOCIÉ MAJORITAIRE de son droit de cession obligatoire devra faire l'objet d'une nouvelle
Notification de Cession Obligatoire.

Par souci de clarté, il est précisé ici que l'ASSOCIÉ MAJORITAIRE pourra exercer plusieurs fois son droit de
cession obligatoire, sans aucune limite, jusqu'au transfert effectif de la totalité du capital dilué.

Dans l'hypothèse où le TIERS ACQUEREUR exprimerait la volonté de conserver !'ASSOCIÉ MINORITAIRE
en qualité d'associé en n'exigeant pas de lui la cession de ses actions, le droit de cession obligatoire prévu à cet
article ne pourra être exigé de !'ASSOCIÉ MINORITAIRE.

ARTICLE 31- CLAUSE D'EXCLUSION

La présente clause sera applicable dans les hypothèses suivantes.

Article 31-1: Situation de l'associé incompatible avec la qualité d'associé

Si l'associé concerné ne satisfait pas ou plus aux conditions posées par la loi ou les statuts pour avoir la
qualité d'associé.

Si en application d'une décision administrative oujudiciaire devenue définitive, il a été prononcé à l'égard
de l'associé concerné des sanctions pénales ou civiles en matière d'infractions économiques, financières
ou d'atteintes aux bonnes mœurs (faillite personnelle, interdiction de gérer, abus de biens
sociaux, escroguerie, banque route ... ).

Si l'associé concerné ou toute entité qui le contrôle ou qui est contrôlée par lui au sens légal du tenne
est l'auteur d'une concurrence déloyale à l'encontre de la Société, d'un comportement portant
gravement atteinte aux intérêts de la Société ou d'une activité concurrente à celles des activités de la
Société (et de toute société qu'elle contrôle directement ou indirectement).

Si l'associé concerné contrevient aux dispositions statutaires.

Si le contrat de travail liant la Société avec l'associé concerné est rompu pour quelque cause que se soit
(licenciement, démission, mpture d'un commun accord, transaction, etc ..)
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Article 31-2 : Procédure

En cas de survenance de l'un d s évènements visés ci-dessus, tout associé pourra demander à la Société
l'exclusion de l'associé concerné par cet évènement.

Dans un délai de 15 jours courant à compter de cette demande, le Président devra informer l'associé
dont l'exclusion est envisagée et tous les aua:es associés de la demande d'exclusion et de ses motifs.

Dans un délai de 21 jours courant à compter de la notification par le Président de la demande d'exclusion,
l'associé dont l'exclusion est envisagée pourra faire toutes observations et communiquer toutes pièces
concernant le bien-fondé de cette demande à la Société. Le Président transmettra immédiatement ces
observations ou pièces aux autres associés.

Le Président soumettra la décision d'exclusion aux associés qui statueront dans les conditions fixées à
l'article 18 des statuts à la majorité des deux tiers des voix, l'associé dont l'exclusion est envisagée ne
pourra pas prendre part au vote; ses actions n'étant pas prises en compte dans le calcul du quorum.

L'associé dont l'exclusion est envisagée devra être entendu à sa demande lors de l'assembée qui
statuera sur cette exclusion. Il pourra en outre s'y faire assister ou représenter par un tiers tenu au secret
professionnel.
Le Président notifiera à l'associé concerné le procès verbal de l'assemblée dans un délai de 15jours à
compter de cette décision.

En cas d'exclusion, les coassociés de l'associé exclu, statuant dans les conditions et délais fo{és aux ai­
ticles Il des statuts devront faire racheter, par l'un ou plusieurs d'entre eux ou par un tiers, toutes les
actions et titres de la Société pouvant donner droit, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société
de l'associé exclu.

Si une distribution de dividendes intervient avant la cession effective des actions, l'associé exclu ne
percevra pas les dividendes.

Toutes notifications seront faites par lettre recommandée avec avis de réception ou par acte extra­
judiciaire.

ARTICLE 32 - NOMINATION DU PREMIER DI RIGEANT

Monsieur Salia KAMISSOKO est nommé es qualité de Président de la Société, et ce, pour une durée
indéterminée.

*

Fait à Clichy, le 3 juin 2019

KAMISSOKO Salia SAS ZEST CONSULTING

22


